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S
on chapeau entre les
mains, Serge Perraud se
tient, immobile, debout

dans l’allée centrale d’une
salle d’audience bien trop
petite pour l’affluence de ce
jeudi matin au tribunal admi
nistratif de Grenoble. À quel
ques pas du maire de Roy
bon, qui soutient le projet
d’installation d’un Center
Parcs sur sa commune, se
tient Stéphane Peron, le pré
sident de l’association “Pour
les Chambaran sans Center
Parcs”, qui attire la lumière
des caméras autant qu’il exè
cre le projet d’implantation
du millier de cottages et
d’une “aquabulle” sur envi
ron 200 hectares dans la forêt
de Chambaran.

Les deux hommes, comme
tous les observateurs pré
sents, vont passer trois heu
res et demie à écouter les
avocats de la Frapna, de la
Fédération de la Drôme pour
la pêche et la protection du
milieu aquatique et de l’asso
ciation Pour les Chambaran
sans Center Parcs venus dé
fendre les quatre référés sus
pension déposés contre le
projet. Et les représentants
de la préfecture de l’Isère
ainsi que les avocats de la
SNC Roybon Cottages (Cen
ter Parcs) et du Département
de l’Isère leur répondre.

Un projet arrêté en cas
de suspension des travaux
de défrichement ?

Les premiers tentant de justi
fier de l’urgence à interrom
pre les travaux de défriche
ment « qui ont déjà détruit
40 ha de forêt », selon Me Le
Briero, l’avocat de la Frapna.
Les seconds parlant, comme
l’avocat du conseil général
Me Michel Fessler, de « prag
matisme » et de « raisons im
pératives d’intérêt public

majeur ». Une notion qui
permet de passer outre le co
de de l’environnement sous
certaines conditions, large
ment remise en cause par les
opposants au projet (lire par
ailleurs). Mais sur laquelle
s’appuient les avocats de la
SNC Roybon Cottages pour
demander au juge des réfé
rés de rejeter les quatre re
quêtes examinées. « Ce pro
jet est indispensable au dé
veloppement touristique du
département moins axé sur
l’activité neige et la saison
nalité », avance Me Cassin, le
conseil de la SNC pilotée par
Pierre et Vacances, avant
d’avancer lechiffrede« 86%
d’emplois créés en CDI ».

L’avocate qui insiste aussi,
en cas de suspension des tra
vaux, sur l’autorisation de
défrichement accordée à la
SNC et qui « sera caduque

en juillet prochain ». Une
nouvelle autorisation pour
rait bien être demandée,
mais dans un délai qui met
trait ensuite, selon elle, en
danger le planning d’un
chantier au regard d’un per
misdeconstruirequipourrait
ainsi, lui aussi, arriver à
échéance avant la fin des tra
vaux. « Si nous ne pouvons
plus continuer à défricher,
nous ne pouvons pas cons
truire et je ne sais pas dans
quelle mesure une suspen
sion des travaux de défriche
ment ne signifierait pas l’ar

rêt du projet », résumetelle.
Le juge des référés rendra

ses décisions mardi. Il doit se
prononcer sur quatre requê
tes. L’une se basant sur la loi
sur l’eau, les trois autres s’ap
puyant sur la protection des
espèces protégées.

À la sortie de l’audience,
Serge Perraud paraît con
fiant. Stéphane Péron, lui,
parle de « logique démocra
tique » et « d’un intérêt gé
néral qu’on essaye de rédui
re à des emplois, précaires de
surcroît ».
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Me Cassin, l’avocate de la SNC Roybon Cottages, Me Posak, l’avocat de l’association Pour des Chambaran 
sans Center Parcs, et Me Pantel, l’un des avocats de la Fédération de la Drôme pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique, jeudi matin au tribunal administratif de Grenoble. 

L’INFO EN+
LE RÉFÉRÉ SUSPENSION
Le juge des référés ne juge
pas du fond d’une affaire. Il
décide d’une mesure
provisoire dans l’attente
d’une décision au fond.
Dans le cas présent, les
associations et la Frapna
ont également déposé des
requêtes en annulation de
ces deux arrêtés. ces
requêtes seront examinées
dans plusieurs mois. Mais
dans l’attente de ces
décisions, le juge des
référés, saisi par les
requérants, peut donc
ordonner la suspension de
l’exécution de ces deux
arrêtés. Et, de fait, le
défrichement préalable au
chantier. Les requérants
doivent justifier du
caractère urgent de cette
suspension et apporter des
éléments permettant
d’établir qu’il existe “de
sérieuses raisons de
penser que la décision est
illégale.”

LES ARRÊTÉS ATTAQUÉS
Deux arrêtés préfectoraux
sont attaqués par les
opposants au projet.
Le premier autorise la
réalisation du Center Parcs
dans la forêt de
Chambaran. Le second
autorise la SNC Roybon
Cottages à capturer,
enlever ou détruire des
spécimens des espèces
protégées et à détruire ou
altérer leurs habitats.

GRENOBLE | Le juge des référés du tribunal administratif, saisi de quatre requêtes, rendra ses décisions mardi

Center Parcs : les travaux
serontils suspendus ?

Les raisons impératives d’intérêt publicmajeur
«Ce projet n’est pas une

chance, c ’est une
aubaine ! »,clameMe Michel
Fessler, l’avocat du conseil
général de l’Isère après avoir
parlé de Roybon comme
d’une commune « classée en
zone de revitalisation rura
le ». Et l’avocat de s’appuyer
sur une notion mal définie :
“les raisons impératives d’in
térêtpublicmajeur”.

Cettenotion,avancéeparle
conseil de la SNC Roybon
Cottages également, n’est
définie par aucun texte d’or
dre législatif ou réglementai
reniparaucunejurispruden
ce. Elle permet de s’affran
chir – contre compensation –
du code de l’environnement

si le projet, comme le précise
le Commissariat général au
développement durable,
« apporte un gain significatif
pour la collectivité, du point
de vue socioéconomique ou
environnemental. Pour que
la raison impérative d’intérêt
public majeur du projet puis
se être retenue, l’intensité du
gain collectif doit être
d’autant plus importante que
l’atteinteauxenjeuxenviron
nementauxest forte ».
Une circulaire reconnaît
qu’« il n’est pas possible de
proposer une définition gé
nérale de la notion d’intérêt
public majeur ». Cette circu
laire précise qu’« il est possi
ble de qualifier de majeur

l’intérêt général d’une activi
té lorsque l’intérêt public de
cette activité est supérieur à
celui de la conservation des
habitatsnaturelsainsiquede
la faune et de la flore sauva
ges du ou des sites concer
nés ». « Un Center Parcs est
il essentiel à l’activité écono
mique ? », s’interroge Me Le
Briero, l’avocat de la Frapna.
Les opposants au projet par
lantd’emploisprécairesetde
retombées économiques su
restimées. « Parce que l’inté
rêt général, c’est aussi ce que
nousdéfendons »,préciseMe

EricPozak, l’avocatde l’asso
ciation Pour les Chambaran
sansCenterParcs.

B.B.

Loi sur l’eau, espèces protégées
et commission d’enquête

Trois des requêtes formées par les opposants au projet se
basent sur la défense des espèces protégées et de leur habi

tat.Desanimauxqui seraientdoncendanger.Saufque,ducôté
de Center Parcs, on affirme qu’aucune écrevisse à pattes blan
ches n’a été recensée dans les ruisseaux de la zone du projet
depuisquatreans.Qu’unmillierd’arbresontétéprospectésà la
caméra thermique pour s’assurer qu’aucune chauvesouris n’y
vivait et que si le triton crêté et le sonneur à ventre jaune vivent
bien dans la forêt de Chambaran, ces deux amphibiens n’ont
été vus qu’en bordure de l’emprise du futur Center Parcs. Par
ailleurs,Me Cassin,pourlaSNCRoybonCottages,expliqueque
les compensations prévues s’élèvent au maximum des préconi
sations.La dernière requête se base quant à elle sur la loi sur
l’eau et, plus concrètement, sur le rapport défavorable rendu en
juillet par la commission d’enquête publique et qui pointait,
notamment, l’impactduprojet sur leszoneshumidesde la forêt.
« Aucune des douze recommandations de cette commission
d’enquêten’était rédhibitoire », selon lesecrétairegénéralde la
préfecture venu défendre le choix du préfet de signer ces deux
arrêtés contestés. Un rapport aux allures de brèche, cependant,
pour les opposants et dans laquelle Me Pantel s’est engouffré.
L’avocat dénonçant, au nom de la Fédération de la Drôme pour
la pêche et la protection du milieu aquatique, « l’absence d’étu
de piscicole et d’étude thermique » dans une étude d’impact
qu’il juge, de fait, « faussée » et qui « se limite au bassin sans
évoquer les cours d’eau en aval ».

B.B.

Cottalorda répond àRoyal

Leprésidentduconseilgéné
raldel’Isère,AlainCottalor

da, a répondu à Ségolène
Royalquis’étaitprononcéesur
le projet en affirmant qu’« il
faut écouter ce que disent les
commissionsd’enquête, il faut
réajuster les projets en fonc
tion de ce qui est dit. […] Et s’il
faut réajuster le projet, on le
fera ». M. Cottalorda interpel
le Mme Royal : « Le 3 décem
bre, devant l’Assemblée na
tionale,vousavezexprimévo
tre conviction que le projet de
Center Parcs à Roybon conci
liait activité économique,
création d’emplois et respect
des règles de protection de

l’environnement. […] Le tra
vail avec les associations de
protection de l’environne
ment et les services de l’État a
été mené avec rigueur. […]
Les récentes décisions de
monsieur le préfet de l’Isère
n’ontétéprisesqu’àlasuitede
réajustements du projet con
sécutifsauxobservationsdela
commission d’enquête publi
que. […] Je formule le vœu
qu’avecvotresoutien,leprojet
de Roybon aboutisse, et que
nous fassions la preuve qu’en
matière de développement
durable aussi, les élus locaux
sont en mesure de prendre
toutes leurs responsabilités. »


